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1. Présentation  
 
L’esprit des parcs nationaux est d’offrir une « Nature en partage ».  
 
L’éducation à l’environnement et au développement durable (EEDD) favorise l’apprentissage à l’esprit 
critique, basé sur la découverte, la compréhension et l’action. Elle s’attache de manière transversale aux 
dimensions environnementales, sociales, culturelles et économiques de notre société. Dans les parcs 
nationaux, elle s’appuie sur le caractère des territoires aux patrimoines naturels, culturels et paysagers 
exceptionnels et préservés ainsi que sur des valeurs de partage et d’engagement. Elle œuvre pour que 
nous devenions tous des citoyens responsables et solidaires, acteurs de nos territoires, conscients des 
équilibres et des enjeux nationaux et planétaires.(Définition Parcs nationaux de France 2016) 
 
L'éducation à l'environnement vers un développement durable est au cœur des missions du Parc national 
des Calanques. L’un des treize objectifs de protection du patrimoine de la Charte est d’: « Accueillir, 
éduquer et sensibiliser tous les publics à l’environnement exceptionnel du Parc national des 
Calanques ». 
 
La réussite de cet objectif passe par la mise en place de partenariats entre le Parc national des Calanques, 
les acteurs locaux et les différentes institutions : services sociaux et de loisirs, éducation nationale, 
associations, collectivités locales, professionnels. Dans le contexte inédit d’un parc national situé dans le 
territoire d’une grande métropole, pour toucher un public très nombreux (estimation de la fréquentation à 2 
millions de visiteurs), le Parc national des Calanques a engagé avec ses partenaires locaux des 
coopérations de nature à produire des effets leviers et à démultiplier sa capacité d’accompagnement.  

En 2015, le Parc national des Calanques a lancé un appel à idées auprès des associations locales pour 
créer un partenariat éducatif dans les Calanques. Ce partenariat a été « baptisé » Educalanques. La 
première génération Educalanques 2015-2017 a permis la construction d’un partenariat sur une durée de 
trois années entre le parc national et cinq associations d’éducation à l’environnement. Educalanques a 
permis de co-construire et de soutenir financièrement des projets mis en œuvre par des associations du 
territoire et qui ont contribué à préfigurer la stratégie du Parc national en matière d’éducation à 
l’environnement. L’objectif de cet appel à idées était de promouvoir des animations et de doter le Parc 
d’outils pédagogiques adaptés à son contexte. Ce partenariat s’est au fil du temps élargi à de nouvelles 
structures.  

Le programme Educalanques privilégie l’action en réseau. Le Parc national se positionne comme 
animateur du réseau et coordonne ainsi l’action d’éducation à l’environnement sur le territoire des 
Calanques. Le réseau Educalanques regroupe des acteurs associatifs et institutionnels. Il permet de 
développer des actions collaboratives et de rechercher une subsidiarité des financements. 

 

1.1. Le réseau Educalanques 

La réflexion collective a permis de qualifier l’objet du partenariat et de définir des valeurs et une ambition 
communes. 

Educalanques vu par ses membres, c’est : 

- La dynamique d’un réseau 

Le réseau Educalanques rassemble des associations et des partenaires institutionnels pour construire un 
projet éducatif dans le Parc national des Calanques et fédérer de nouvelles énergies. Intelligence collective, 
coopération et synergie sont les maîtres mots de ce partenariat. 

- Les Calanques pour tous 

Les partenaires Educalanques cherchent à rendre la nature accessible à tous et s’adressent plus 
particulièrement à la jeunesse de la Métropole Aix-Marseille Provence, notamment du pourtour du parc 
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national et des zones d’éducation prioritaires. La découverte commence dès l’arrêt de bus pour le plaisir 
de se promener et de découvrir l’extraordinaire biodiversité  et les patrimoines des Calanques ! 

- Une boite à outils 

Le réseau Educalanques crée des ressources pédagogiques, des outils, des sorties et des animations pour 
partager une expérience de nature, transmettre la connaissance des Calanques et donner envie de les 
protéger. 

 
 

1.2 Une nouvelle génération Educalanques  

 
En cette fin d’année 2018, le Parc national des Calanques réitère un appel à idées avec le souhait de 
consolider et d’élargir la dynamique Educalanques. Il souhaite collaborer à la réalisation de projets 
concrets et co-construits dans le temps, avec des structures compétentes. 
 
 
Pour cette nouvelle génération du partenariat Educalanques, l’objectif de l’établissement est : 

- d’étoffer l’offre pédagogique et de découverte disponible, par la création de nouveaux outils 
et ressources pédagogiques qui aborderont des thématiques complémentaires à celles 
développées dans la première génération du partenariat, 

- de mettre « l’expérience de nature » au cœur de l’offre pédagogique et de découverte,  
- d’encourager notamment la découverte en autonomie, 
- de toucher un plus large public en s’adressant davantage au grand public et aux visiteurs du 

parc national, la première génération ayant était essentiellement tournée vers des animations et 
des outils dédiés au public scolaire,  

- d’encourager l’expérimentation de nouvelles approches pédagogiques,  
- d’ouvrir le réseau à de nouveaux partenaires,  
- de faire connaitre le réseau et de diffuser les outils et actions Educalanques. 

  
La forme de l’appel à idées vise à permettre aux structures participantes de proposer leurs compétences 
et leurs idées et de prévoir un temps de rencontre et de co-construction entre le parc et les lauréats 
permettant de préciser des projets, d’établir des liens entre eux et de définir le partenariat concret entre les 
parties. 

 
1.3 Organisation générale 

 
Le jury de l’appel à idées composé de personnes qualifiées se réunira mi-octobre 2018. 

Chaque projet retenu par le jury sera réalisé en maitrise d’ouvrage par la structure porteuse. 
L’établissement du parc national subventionnera au maximum 80% de la réalisation. L’appel à idées est 
doté par le parc national d’un montant de 45 000 € pour l’année 2018-2019 qui se répartira entre les 
structures lauréates (2 à 6 projets retenus).  
 
Le porteur de projet est encouragé à trouver des cofinancements pour son action. L’établissement du parc 
national invitera les collectivités intéressées à participer financièrement suivant leur intérêt.  
Le réseau Educalanques dispose d’un réseau de partenaires qui pourront être sollicités (Ville de Marseille, 
Ville de Cassis, Ville de la Ciotat, DREAL, Métropole dans le cadre du volet sensibilisation du contrat de 
Baie, Conseil départemental...). 
 
Le jury de sélection est composé d’agents de l’établissement, de membres des instances de 
gouvernance (CA, CS, CESC) et de personnalités extérieures. Il sera chargé de choisir les structures 
lauréates de l’appel à idées avec lesquelles le parc national mettra préférentiellement en place, pendant 
trois ans, sa politique d’éducation à l’environnement. 
 
Une convention de partenariat annuelle, renouvelable 2 fois si les conditions nécessaires sont requises, 
sera passée entre l’établissement du parc et le lauréat. Elle définira notamment les conditions de mise en 
œuvre du projet et l’engagement financier de l’établissement du parc national pour l’année 2018-2019. 
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Le partenariat Educalanques n’est pas l’unique forme d’action du parc national en ce qui concerne 
l’éducation à l’environnement ainsi : 

 Le Parc national a signé une convention avec l’Académie, l’Ecole supérieure du Professorat et de 
l’Education et Aix Marseille Université. Dans ce cadre il mène des actions directes avec des 
partenaires comme le programme « A l’école des Calanques »  ou les projets d’ « Aires marines 
éducatives » ; 

 Il peut programmer des évènementiels : fête du parc, expositions, sorties nature… 
 Il travaille sur des projets d’interprétation (panneaux d’interprétation, lieux d’accueil…) et élaborera 

en 2019 son schéma d’interprétation. L’interprétation est l’art de « mettre en scène » les 
connaissances sur les patrimoines en direction des publics en faisant appel à leur expérience 
vécue pour assimiler le savoir transmis et ses implications. Le Schéma d’interprétation peut se 
définir comme l’organisation territoriale et fonctionnelle permettant de mettre en œuvre l’ensemble 
des actions d’interprétation sur le territoire.  

 
 

 Dans le cadre de la convention signée : entre la GMF et l’Agence française pour la  biodiversité 
pour les parcs nationaux de France, le Parc national des Calanques développe chaque année des 
projets favorisant l’accessibilité à la nature pour tous : balades accessibles notamment aux 
personnes en situation de handicap, accessibilité sociale… 

Des liens pourront être faits entre ces actions et les projets Educalanques de façon opportune.  
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1.4 Thématiques et publics visés 

 
a) Sujets  

 
Une caractéristique majeure du parc national est d’être un espace naturel périurbain. De nombreux usages 
ont façonné le paysage et établi les liens que les habitants ont avec le territoire. Le développement de 
l’écocitoyenneté, l’établissement de liens avec les habitants et les visiteurs sont essentiels pour construire 
une relation apaisée et durable avec la métropole. Il s’agit faire prendre conscience aux habitants de la 
richesse et de la fragilité du patrimoine commun que constitue le territoire du parc national, à terre comme 
en mer. L’éducation à l’environnement est un outil privilégié pour y concourir.  
 
Cet appel à idées se place résolument dans une notion d’éducation à l’environnement. Les projets 
proposés s’adresseront à tous et  ne doivent pas relever du secteur marchand ou s’apparenter à des 
produits écotouristiques. Ces projets spécifiques sont aujourd’hui accompagnés par le Pôle Usages et 
activités du Parc national dans le cadre du déploiement de la marque « Esprit parc national » accordé à 
certains produits ou prestations.  
 
Concernant les thèmes à développer, le parc national souhaite en particulier mettre l’accent sur : 

- la protection de la biodiversité, 
- la notion de solidarité écologique,   
- le lien terre / mer, 
- la découverte des patrimoines, 
- la sensibilisation à l’écocitoyenneté. 

 
Cette nouvelle génération de projets Educalanques s’étend sur la période 2018-2020 qui sera marquée en 
juin 2020 par un grand évènement d’envergure internationale, à savoir l’accueil à Marseille du Congrès 
mondial de la Nature de l’UICN.  
 
Le partenariat Educalanques peut contribuer à préparer cet événement en œuvrant pour une mobilisation 
citoyenne autour de la protection de la biodiversité. 
 
La diffusion des connaissances scientifiques représente un enjeu important pour expliciter le rôle du parc 
et permettre son appropriation par les habitants. L’action du parc en matière d’éducation à l’environnement 
doit ainsi expliciter les enjeux de solidarité écologique qui sont au cœur de la stratégie scientifique du 
parc national. Il s’agit de reconnaître la multiplicité des valeurs individuelles et collectives accordées aux 
patrimoines naturel et culturel et de prendre en compte les activités humaines et leur histoire dans le 
fonctionnement des divers écosystèmes du Parc national. Cet engagement permet de penser ce que la 
préservation de la biodiversité implique individuellement et collectivement en termes de choix et de 
politiques de développement. 
 
 

b) Publics 

De façon générale se sont les habitants de la métropole Aix-Marseille Provence qui sont le public de 
la politique d’éducation à l’environnement et au développement durable de l’établissement du parc national, 
avec une attention particulière auprès de la jeunesse et des personnes issues des quartiers prioritaires au 
titre de la politique de la ville.  
 
A noter que le Parc national des Calanques a signé une convention avec la Préfecture à l’égalité des 
chances pour mener des actions concrètes en direction des habitants des quartiers défavorisés 
  
Pour cette nouvelle génération Educalanques, le Parc national souhaite toucher davantage le grand public 
et les visiteurs. 
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2. Déroulement de l’appel à idées 
 
2.1 Dossier de candidature 

 
Chaque structure ne peut proposer qu’un dossier, plusieurs idées (dans une limite de 3) peuvent 
éventuellement être proposées ; l’objectif est de co-construire un projet pouvant être poursuivi sur deux 
années supplémentaires. Il convient donc de penser sur un temps plus long en laissant au projet la 
possibilité d’évoluer en fonction des objectifs partagés entre l’établissement du parc et les différents 
partenaires impliqués. 
 
Les candidats intéressés doivent retourner leur dossier de candidature au parc national au plus tard 
le 7 octobre 2018. 
 
Le dossier doit être composé des pièces suivantes :  

1. La fiche de candidature renseignée 
2. le dernier rapport d’activités accompagné des références jugées pertinentes par la structure. 

 
Transmission des candidatures et des offres 
 
Sur support numérique  
Le candidat transmettra les documents relatifs à sa candidature et à son offre au format PDF à l’adresse 
mail suivante (envoi mail avec accusé de réception) : 
 
juliette.grossmith@calanques-parcnational.fr 
 
Chacun des fichiers transmis précisera le nom du candidat.  
 
Sur support papier  
L'offre devra être adressée par pli recommandé avec avis de réception postal à l'adresse ci-dessus ou 
remise contre récépissé à : 
Monsieur le Directeur 
Parc national des Calanques 
141, avenue du Prado, Bât A 
13008 MARSEILLE 
 
Elle devra parvenir à destination avant le 8 octobre 2018. 
Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date limite fixée ci-
dessus, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs. 
 
Contact 
Pour toute question, vous pouvez vous adresser à Juliette Grossmith, Chargée de mission Education à 
l’environnement   

Tél : +33 (0)4 20 10 50 34 
Courriel : juliette.grossmith@calanques-parcnational.fr 

 
 
2.2 Instruction des candidatures 

 
Les dossiers complets ainsi qu’une grille de notation seront transmis pour analyse aux membres du jury 
trois semaines avant la séance de délibération qui se déroulera le mardi 16 octobre. La grille de 
notation portera sur les idées proposées et sur la structure porteuse. 
 
 

Thématique  Note % 
La structure candidate  

Les valeurs et objectifs de la structure  10 
Les personnes chargées de la mise en œuvre du projet 20 

Les réalisations et références  10 
L’idée   
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La nature du projet et sa contribution aux objectifs du Parc national 30 
L’adéquation et la pertinence avec le territoire 10 

La méthode de mise en œuvre et les retombées pédagogiques 10 
L’impact du projet  

Le public touché 10 
  
 
Calendrier 

 Publication    Lundi 3 septembre 2018 
 Limite de retour des dossiers  dimanche 7 octobre 2018 
 Jury de sélection   Jeudi 18 octobre 2018 

 
 

3. Le partenariat avec les structures lauréates  
 
3.1 La convention 

 
La convention de partenariat sera annuelle et pourra mettre en perspective une collaboration de deux 
années supplémentaires sur la poursuite du projet. Elle aura notamment pour objet de préciser : 

 La mise en œuvre des actions, leur ambition, les objectifs à atteindre ;  
 Un cadrage financier de la subvention apportée par l’établissement ; 
 Un cadrage des moyens humains et sur divers aspects de la collaboration portés par chacune des 

parties ; 
 Les aspects de communication et d’usage des logos.   

 
Afin de poursuivre le projet sur les deux années supplémentaires possibles, un bilan annuel sera réalisé et 
discuté par un comité de suivi Educalanques animé par le parc national. Sur l’avis de ce comité, le directeur 
du parc décidera de l’établissement d’une nouvelle convention.   
 
 
3.2 Contribution à la démarche d’intelligence collective  

 
Le cadre partenarial de cet appel à idées est aussi l’occasion de mettre en place des moments d’échange, 
d’enrichissement mutuel entre partenaires et de rechercher des complémentarités entre les projets mis en 
œuvre. Trois rencontres Educalanques auront lieu à minima chaque année, l’une couplée au Comité de 
suivi.  
 
Les partenaires Educalanques participeront aussi chaque année à une journée d’animation et de promotion 
du réseau Educalanques qui sera coordonnée par le Parc national. 
 
Les outils créés seront mis gratuitement à la disposition des publics et seront téléchargeables, quand le 
support s’y prête,  sur le site internet du parc national dans la rubrique Educalanques. 
 
 


